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TAUX DE MOBILISATION DES RESSOURCES EN EAU 

 
CHAPITRE 4   

ENVIRONNEMENT 
 

THEME 
EAUX DOUCES ET 

EAUX USEES 

CATEGORIE 
P 
 

NOTATION 
(4,3) 

 
Définition : 
 
Le taux de mobilisation des ressources en eau mesure le volume d’eau mobilisé annuellement par rapport au volume total 
d’eau mobilisable.  

 
 
Unité de mesure : 
Pourcentage 
 
Indications méthodologiques : 
 
Le taux de mobilisation des ressources en eau :                   Formule :  (m1/M1+m2/M2) x 100 
 
m1 : volume d’eau de surface mobilisée                    m2 : volume d’eau souterraine mobilisée 
M1 :  volume d’eau de surface mobilisable               M2 :  volume d’eau souterraine mobilisable 
 
 
Source de données identifiées : 
 
Etudes et rapports du SE-Eau. 
 

 
Suivi (organisme) : 
Secrétariat d'Etat chargé de l'Eau 
 
 
Historique de l'indicateur : 
Cet indicateur est produit depuis 1930. 
Périodicité :  
Annuelle 
 

Couverture géographique de l'indicateur : 
Niveau national Zones 

sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. Oui 
 

- - - -   
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Cet indicateur renseigne sur les efforts déployés dans le pays pour la mobilisation des ressources en eau, par la 
construction des barrages et par la mobilisation des eaux souterraines. L'eau est la première priorité nationale 
dans la Stratégie Nationale de l'environnement et le Développement Durable, nécessitant une gestion 
rationnelle en tant que ressource rare. 
 
En effet, le Maroc reste dans la majeure partie de son territoire, un pays à climat essentiellement semi-aride 
avec des ressources en eau limitées. Les précipitations totales sur l’ensemble du territoire sont évaluées en 
année moyenne à environ 150 milliards de m3, dont 121 milliards vont à l’évapotranspiration et 29 milliards 
environ à l’écoulement total superficiel et souterrain. 
 
Les écoulements des eaux de surface sont estimés à près de 20 milliards de m3. Tandis que le potentiel 
exploitable à 4 milliards de m3 par an, dont plus de 50% sont répartis dans les régions Centre et Nord du pays 
(Trente-deux nappes profondes et plus de 46 nappes superficielles).  
 
Les ressources en eau renouvelables sont évaluées à 29 milliards de m3/an, soit environ 1000 m3/hab/an. Les 
ressources qui peuvent être techniquement et économiquement mobilisables ne dépassent pas 21 milliards de 
m3/an, soit en 1996, 830 m3/hab/an et 411 m3/hab/an en 2020 selon les projections Secrétariat d'Etat chargé de 
l'Eau (SE-Eau). 
 
En 2000, 13,450 milliards de m3 ont été mobilisés, dont 10,750 milliards de m3 sont des eux superficielles et 
2,700 milliards de m3 sont des eaux souterraines. La répartition de l’utilisation des ces eaux montre que 80% 
ont été utilisés en irrigation et les 20% restants répartis entre le secteur industriel et l’alimentation en eau 
potable. 
 
L’approvisionnement en eau potable concerne trois catégories de population: 

- la population urbaine, branchée au réseau d’eau potable, 
- la population urbaine, non branchée au réseau d’eau potable et alimentée dans 

sa majeure partie par des bornes-fontaines, et 
- la population rurale. 

 
En 1998, la production nationale d’eau potable a avoisiné les 800 millions de m3. Elle est passée de 742 en 
1995 à 766 millions en 1996 et 792 millions de m3 en 1997. 
 
La confrontation des ressources en eau mobilisables et des besoins de l’agriculture, de l’industrie et de la 
population annonce un déficit général en 2020. Dans certaines régions, cette comparaison annonce à court 
terme, un « stress hydrique » prononcé, dû à l’inégale répartition des ressources.  
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INDICE DE QUALITE GENERALE DE L’EAU 

 
CHAPITRE 4   

ENVIRONNEMENT 
 

THEME 
EAUX DOUCES ET 

EAUX USEES 

CATEGORIE 
E 

NOTATION 
(4 , 4) 

 
Définition : 
La qualité générale des ressources en eau superficielles et souterraines est déterminée, dans le cadre du programme de 
surveillance de la qualité de l’eau du Département chargé de l'Eau à travers 209 stations d’échantillonnage, sur la base des 
paramètres et indicateurs de pollution physico-chimique, bactériologique, biologique, et toxiques. 

 
Unité de mesure : 
Mg/l 
 
Indications méthodologiques : 
La qualité globale d’un cours d’eau, d’une nappe souterraine, et d’une retenue de barrage, déterminée sur la base du 
paramètre le plus défavorable de la grille de qualité simplifiée, est définie par cinq couleurs correspondant à des usages ou 
vocation défini dans le tableau suivant : 
 

Couleur Qualité de 
L’eau Vocation ou usage 

Bleue Très bonne Eaux aptes à satisfaire les usages les plus exigeants 

Verte Bonne Production d’eau potable par des traitements simples 
Eaux da qualité pouvant néanmoins satisfaire tous les usages 

Jaune Moyenne Production d’eau potable par des traitements poussés. Eaux de qualité 
suffisante pour l’irrigation et certaines industries. 

Marron Mauvaise Eaux aptes à l’irrigation et au refroidissement 
Rouge Très mauvaise Eaux inaptes à la plupart des usages 

 
Pour les eaux superficielles, les paramètres retenus sont ceux spécifiques d’une pollution organique biodégradable, azotée, 
phosphatée et bactérienne. Il s’agit de : l’oxygène dissous; la DBO5; NH4+; Phosphore total; Coliforme fécaux. 
Pour les eaux souterraines : la conductivité; chlorures; nitrates; NH4+; Matières organiques; Coliforme fécaux.  
Les mesures sont effectuées sur le réseau de stations comme suit : 

- réseau primaire (60 stations) : 12 fois/an 
- réseau secondaire (113 stations) : 2 fois/an 
- retenues de barrages (36 stations) : 4 fois/an 

 

Source de données identifiées : 
Etudes et rapports du SE-Eau, et des Agences des bassins. 

 
Suivi (organisme) : 
Secrétariat d'Etat chargé de l'Eau (SE-Eau) 
 
Historique de l'indicateur : 
Périodicité :  
Annuelle. 
 

Couverture géographique de l'indicateur : 
Niveau national Zones 

sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 

Oui Oui 
 

    Oui Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 

Cet indicateur renseigne sur l’état de la qualité des ressources en eau (dégradation par rapport aux différentes 
sources de pollution, pollution accidentelles,..). Il concerne les eaux superficielles (cours d'eau, les lacs, …) et 
les eaux souterraines sur tout le territoire marocain. 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Le sol est une ressource naturelle limitée, dont la genèse demande des centaines voir des milliers d'années. 
Cette ressource est à la base d'activités socio-économiques (agriculture, pastoralisme, ..), aussi bien qu'elle 
assure des fonctions écologiques de premier ordre : maintien de la végétation, drainage/infiltration de l'eau, etc. 
 
La dégradation des sols entraîne entre autres, la diminution des rendements agricoles ayant un impact sur la 
sécurité alimentaire; et l'envasement des barrages qui compromet la gestion des ressources en eau. 
 
La conservation et la gestion rationnelle et écologique du sol, et sa protection contre les facteurs d'érosion, de 
salinité et de désertification sont à la base du développement durable au Maroc. 
 
Les sols au Maroc subissent une érosion à des taux qui dépassent de loin les normes internationales. La 
dégradation spécifique moyenne varie entre 212 et plus de 2.000 t/km²/an. Ces taux sont excessifs surtout pour 
les bassins du Nord et du Nord-Ouest où ils dépassent les 2.000 t/km²/an. 
 
Quatre catégories de régions selon l’importance de la dégradation spécifique : 
• une zone à dégradation spécifique supérieure à 2 000 t/km²/an, comprenant le versant rifain du Sebou 

(Oued Ouergha). 
• une zone à dégradation spécifique comprise entre 1 000 et 2.000 t/km²/an. Ce sont les régions pré rifaines 

du Sebou et du Loukkos. 
• une zone à dégradation spécifique variant entre 500 et 1.000 t/km²/an, représentée par certains versants de 

l’oued Oum Er Rabia et du Souss (Tessaout, Issen, et Bine El Ouidane). 
• les autres régions ont une dégradation spécifique inférieure à 500 t/km²/an. 

 
L’érosion hydrique menace presque tout le territoire du pays. Une étude réalisée à l’échelle de reconnaissance 
(FAO, 1995) a montré que sur 22,7  millions d’hectares évalués :   
 

 8,2 millions d’hectares (36%) seraient cultivables, dont 18% nécessitent des mesures sévères de 
conservation du sol, 

 13,4 millions d’hectares (59%) ne devraient être mis en valeur que par le pâturage et la forêt, 
 1,1 millions d’hectares (5%) subissent une érosion intense et par conséquent doivent être exclus de 

toute mise en valeur agricole. Ainsi 62% de la superficie totale des bassins ne doit pas être cultivée. 
 
Par ailleurs, le Plan d’Aménagement des Bassins versants a identifié et classé 22 bassins prioritaires en amont 
des barrages d’une superficie totale d’environ 15 millions d’hectares dont presque les trois quarts (11 millions) 
présentent des risques importants d’érosion hydrique. 
 
Concernant l’érosion éolienne, il n’y a pas d’études et de données quantitatives fiables concernant l’ampleur de 
ce phénomène au Maroc. Le dernier Colloque National sur les Forêts rapporte que 250.000 ha dans la province 
d’Errachidia et 30.000 ha dans la province de Ouarzazate sont menacés. 
 
Les sols au Maroc sont touchés par la salinité et l’alcalinité qui n’ont cependant pas atteint une extension et une 
gravité comparables à celles qu’on rencontre dans les pays méditerranéens. Les superficies touchées par la 
salinisation sont de l’ordre de 500.000 ha. Cependant, ce phénomène est amené à prendre de l’ampleur avec 
l’extension des superficies irriguées et l’intensification agricole. 
 
La désertification et son corollaire la sécheresse ne sont pas des phénomènes nouveaux. Mais la désertification 
s’est cependant étendue en raison de la croissance démographique et de la pression exercée par l’homme sur les 
ressources naturelles pour la satisfaction de ses besoins. Il est estimé que 92% du territoire national est menacé 
de désertification. 
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EVOLUTION DE L’UTILISATION DES SOLS 

 
CHAPITRE  4 

ENVIRONNEMENT 
 

THEME 
SOLS, VEGETATION ET 

DESERTIFICATION 
 

CATEGORIE 
E 

NOTATION 
(4 , 4) 

 
Définition : 
La distribution des grands types d’utilisation du sol dans le pays, en pourcentage pour chaque type (terres agricoles, forêts 
et terres boisées, etc.). La comparaison avec les années antérieures permet de caractériser les changements dans le temps de 
l'utilisation des sols. 
 
 
Unité de mesure : 
Pourcentage (%) 
 
Indications méthodologiques : 
La détection des changements se base sur la comparaison, l’analyse et l’interprétation de l’état actuel avec un état de 
référence (cartes, photos aériennes et images satellitaires). 
 
L'indicateur est calculé par le MADREF à l'occasion de chaque opération de recensement de l'agriculture par enquêtes 
directes. 
 
Sources de données identifiées : 
 
Rapports et études du Département de l'Agriculture/DPAE 
Rapports et études du CRTS  
Recensements de l'agriculture de 1974, 1986 et 1996 
 
Suivi (organisme) 
 
Agriculture/DPAE 
CRTS 
 
 
Historique de l’indicateur : 
 
           Changement d’utilisation dans le Rif Centro-Occidental 

Changement d’utilisation Occupation du sol 
(ha) ha % 

Type 1966 1986 1966 1986 
Forêt 47 146 27 356 19 790 -42 

Maquis 150 974 93 816 57 158 -38 
Cultures 82 784 159 732 76 948 93 

Total 280 904 280 904   
             Source Boukil et al., 1987 
 
 
Périodicité : 
Annuelle  
 

Couverture géographique de l'indicateur : 
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

 Oui Oui     Oui Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Cet indicateur renseigne sur les grandes catégories d'utilisations du sol, qui se répartissent entre les espaces 
naturels et les espaces utilisés ou artificialisés par l'Homme. Cette répartition donne des indications sur 
l'aménagement du territoire et le degré de valorisation des espaces naturels. 
 
La Surface Agricole Utile (SAU) occupe 9 183 375 hectares. Les céréales représentent 6,2 millions d’hectares  
soit 68%, la jachère (12,5%), l’arboriculture fruitière (8,8%), les fourrages (2,2%), les légumineuses (2,8%), 
les cultures maraîchères (2,6%) et 1,2% et 1,9% respectivement pour les oléagineux et les plantations 
industrielles. 
 
Le domaine forestier représente 12,6% du territoire national, soit une superficie de 9 132 500 hectares réparties 
entre les forêts naturelles (63,7%), l’Alfa (34,9%) et 1,4% de plantations artificielles. 
 
Les parcours couvrent une superficie d’environ 65 millions d’hectares et ont pour la plupart un statut 
juridique collectif. Il occupent de vastes espaces généralement steppiques à faible productivité et s’étendent 
sur dix grands ensembles écologiques. Ces steppes (climat aride, semi-aride et saharien) occupent plus de 90% 
de la superficie totale des parcours. 

 
L’analyse par photo interprétation de 280 hectares dans le Rif Centro-Occidental a montré que l’extension des 
terres de cultures connaissait une augmentation de presque de 100% durant une période de 20 ans. La forêt et le 
maquis régressent respectivement à raison de 989 ha/an et de 2858 h/an. Au rythme actuel de défrichement 
dans cette zone, et selon les conditions socio-économiques actuelles, la forêt et le matorral disparaîtront 
respectivement aux environs de l’an 2014 et 2019.  
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SUPERFICIE DES AIRES PROTEGEES 
 

 
CHAPITRE 4 

ENVIRONNEMENT 
 

THEME 
DIVERSITE 

BIOLOGIQUE, 
ECOSYSTEME 

CATEGORIE 
R 

NOTATION 
(4,4) 

 
Définition : 
C’est la superficie totale des aires protégées nationales, terrestres, zones humides, côtières, marines ou mixtes, qui sont 
classées "protégées"par un texte de loi, dans les catégories de parcs ou réserves. 
L'indicateur donnera également la liste des aires protégées. 

 
Unité de mesure : 
Hectare 
 
Indications méthodologiques : 
Le Ministère chargé des eaux et forêts établit un inventaire de tous les Sites d'Intérêt Biologique et Ecologiques (SIBE) 
pouvant être classés en aires protégées, en précisant leurs superficies et leurs limites administratives. 
Le Ministère des Pêches Maritimes propose également le classement des zones protégées marines et côtières en 
collaboration avec les Département concernés. Li Ministère de la Culture est habilité à inscrire les sites naturels protégés. 
Le dahir du 11 septembre 1934 relatif à la création des parcs nationaux. Une loi sur les aires protégées du Maroc est en 
cours d’élaboration. La création officielle de nouvelles aires protégées, par le MCEF ou le Ministère des Pêches, se fait 
selon les moyens financiers disponibles, en application de la stratégie nationale en la matière, dans un cadre de concertation 
avec les départements et les populations locales concernés. 
 
 
Source de données identifiées : 
 
Département chargé des Eaux et Forêts 
Département des Pêches Maritimes 
 
Suivi (organisme) :  
Département chargé des Eaux et Forêts 
 
 
Historique de l'indicateur :  
Surface total (1999) : 545 000 ha 
 

Zone protégée Superficie en ha Année de 
création 

Situation 
géographique 

Objectifs de conservation 
 

Parc National de 
Toubkal 36 000 1942 Haut Atlas 

(Marrakech) 
Espèce de haute montagne (Mouflon 

à manchette) 

Parc National de 
Tazekka 680 1950 Nord-Est du Moyen 

Atlas (Taza) 

680 ha. 
Extension sur 
12.700ha en 

1995 

Cédraie du Jbel 
Tazekka 

Réserve Biologique 
Merja Zerga 7000 1978 

Côte Nord-
Atlantique 

(Bousselham) 
Site Ramsar 

Zone humide 
d’importance 

internationale pour 
les oiseaux d’eau 

Parc National d’El 
Hoceïma 43.000 1999 

Côte 
méditerranéenne (Al 

Hoceïma) 

Parc National 
dont une partie 

marine 

Protection du 
balbuzard pêcheur 

(rapace) et pins 
naturels. 

Réserve biologique de 
Sidi Boughaba 600 1946 

Côte Atlantique 
Gharb Mamora 

(Rabat) 
Site Ramsar 

Zone humide 
d’importance 

internationale pour 
les oiseaux d’eau 

Baie de Khnifiss 6500 1962 Côte Atlantique Sud 
(Tarfaya) Site Ramsar 

Zone humide 
d’importance 

internationale pour 
les oiseaux d’eau 
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Réserve de Sidi 

Chiker 1989 1952 Plaine du Haouz 
(Nord Marrakech)  Réserve de faune 

(gazelle dorcas) 

Ile de Skhirate 3 1962 Côte Atlantique 
(S.O de Rabat) Ile marine Conservation des 

oiseaux marins 

Réserve de 
Takharkhot 8000 1969 Haut Atlas 

(Marrakech) 

au sein du Parc 
National du 

Toubkal 
Réserve à Mouflons 

Réserve 
botanique 

Talassamtane 
2603 1972 Montagne du Rif 

(Chaouen 
Erigée en Parc 

Naturel en 1995 

Conservation de la 
sapinière (Abies 
pinsapo) et Singe 

magot 

Ile d’Essaouira 10 1978 Côte Atlantique 
(Essaouira) Ile marine Réserve à Mouflon 

Embouchure de 
l’Oued Massa 460 1978 Côte Atlantique 

Sud Agadir Lagune Zone humide 
(oiseaux d’eau) 

Lac d’Affennouir 380 1980 Moyen Atlas Site Ramsar Zone humide 
(oiseaux d’eau) 

Parc National 
d’Iriki 123.000 en création Zone aride sud 

(Ouarzazete)  

Parc saharien pour 
les espèces 

désertiques (oryx, 
addax...) 

Réserve de Faune 
de Bouarfa 220.000 1967 

Zone aride 
stappique 
(Bouarfa) 

 
Réserve de chasse 

pour l'Outarde 
Houbara 

Parc National du 
Sous-Massa 33 8000 1991 

Côte Atlantique 
Sud (Agarid-

Tiznit) 

Protection des Euphorrbes et des Ibis 
chauves et estuaires des Oueds Souss et 

Massa 

Parc National du 
Haut Atlas 

Oriental 
49.400 2001 

Haut Atlas 
(Errachidia et 

Khénifra) 

Protection du mouflon à manchette, des 
lacs d’Isli de Tislit, d’une cédraie 

relique et du patrimoine historique local.
 

           MCEF, 1999. 
 
Périodicité :  
Annuelle 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 
 

oui 
 

oui 

 
 

oui oui oui oui oui oui oui 

 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L’aménagement et la gestion des aires protégées constituent l’un des meilleurs moyens de veiller à la 
conservation des ressources naturelles afin de pouvoir mieux satisfaire les besoins des populations concernées 
des générations futures. Les aires protégées offrent des avantages importants et durables à la société en jouant 
un rôle fondamental dans le développement socio-économique. 
 
Le Plan Directeur des Aires Protégées (MCEF, 1994) a permis de créer un réseau de Sites d’Intérêt 
Biologique et Ecologique (SIBE) dans toutes les régions du Maroc. L’évaluation de ces sites est basée sur 
deux critères essentiels: la représentativité du site et l’évolution de l’écosystème. Quelques 154 SIBE ont été 
ainsi identifiés à travers le pays recouvrant tous les écosystèmes naturels. Parmi ces SIBE, 146 sont des 
réserves, réparties sur une superficie de plus d’un million d’hectares.  
 
Les aires protégées couvrent en 2001 une superficie de 545 000 ha repartie sur 17 localités différentes (Parc, 
Réserves biologiques,….). 
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ESPECES MENACEES DE DISPARITION 

CHAPITRE  4 
ENVIRONNEMENT 

 

THEME 
DIVERSITE 

BIOLOGIQUE, 
ECOSYSTEMES 

CATEGORIE 
E 

NOTATION 
(4 ,3 ) 

 
 
Définition : 
Cet indicateur mesure le nombre d'espèces menacées en pourcentage du nombre total d'espèces autochtones, pour les 
plantes vasculaires, les Amphibiens, les Reptiles, les Oiseaux et les Mammifères. 
Les espèces menacées sont celles qui risquent l'extinction, notamment les espèces en danger, vulnérables, rares 
conformément aux définitions de l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). L'extinction désigne le 
fait de ne plus exister nulle part sur un plan mondial, du moins à l'état sauvage, et doit être distingué de l'extermination, qui 
se réfère à la disparition des espèces ou sein d'un pays ou d'un territoire donné. Les espèces concernées sont autochtones et 
non introduites. 
 
 
Unité de mesure : 
Nombre 
% 
 
Indications méthodologiques : 
Comme le nombre total d'espèces existantes n'est pas connu précisément. Cet indicateur doit être calculé pour les groupes 
de faune et de flore dont le nombre total d'espèces est connu. Ainsi, pour le Maroc l'indicateur sera calculé pour : les plantes 
vasculaires, les Amphibiens, les Reptiles, les Oiseaux et les Mammifères. 
 
Pour chaque groupe on indiquera: 

 % des espèces menacées dans l'ensemble des classes.  
 % des espèces menacées dans chaque classe. 

 
On peut également établir les données séparément pour les espèces menacées d'extinction et les espèces menacées 
d'extermination. 
D'autres groupes de faune ou de flore peuvent être concernés par cet indicateur en fonction des données et des moyens 
disponibles. 
 
Sources de données identifiées : 
Etude Nationale sur la Biodiversité 
Rapports et études du SEE, des Eaux et Forêts et des Pêches Maritimes. 
 
Suivi (organisme) 
Secrétariat d'Etat chargé  de l'Environnement 
 
Historique de l’indicateur : 
 
Espèces menacées de disparition en1997 

Groupe Nombre total 
d'espèces 

Nombre d'espèces 
menacées 

 
% 

Plantes vasculaires 4.500 1617 35.93 
Reptiles 92 13 14.13 
Amphibiens 11 6 54.54 
Oiseaux 334 98 29.34 
Mammifères 92 18 19.56 
                                      Source : SEE, 1998. 
 
Périodicité : 
Annuelle  
 
Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Les espèces de faune et de flore sont les éléments constitutifs du monde vivant. Leur importance réside dans 
leur existence en tant qu'espèces individuelles, ainsi qu'en terme d'écosystèmes formé par un ensemble 
d'espèces végétales et animales jouant des fonctions écologiques fondamentales pour le maintien de 
l'environnement naturel, aussi bien qu'ils fournissent des ressources pour les activités socio-économiques de 
l'Homme.  
 
La disparition des espèces, patrimoine mondial unique, est une problématique qui compromet le 
développement durable et la diversité de la vie sur terre (biodiversité). 
 
Avec plus de 24.500 espèces, la faune marocaine est une des plus diversifiées du bassin méditerranéen, 
occupant des habitats tout aussi diversifiés et contrastés. Le Taux d’endémisme moyen est de 11%. 18 espèces 
connues ont disparu depuis le début du 20ème siècle et 610 espèces au moins sont actuellement menacées. 
 
La flore marocaine comporte approximativement 6 995 espèces inventoriées. Le Taux d’endémisme pour les 
plantes vasculaires est estimé à  20.6%.  
 
Les pressions exercées sur le milieu naturel en général et sur les ressources exploitables économiquement en 
particulier, par les activités humaines, entraînent une dégradation alarmante de la biodiversité donnant lieu à 
quelque 1 670 espèces menacées, dont 475 taxons à la fois rares et endémiques. 
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PRODUCTION, COLLECTE ET DESTINATION DES DECHETS SOLIDES 

 

CHAPITRE 4  
ENVIRONNEMENT 

 

THEME  
DECHETS SOLIDES, 

DOMESTIQUES, 
INDUSTRIELS ET 

DANGEREUX 

CATEGORIE 
R 

NOTATION 
(4 ; 3) 

 
Définition : 
 
Cet indicateur concerne 4 catégories de déchets qui sont : 

 Les déchets ménagers. 
 Les déchets industriels. 
 Les déchets médicaux. 
 Les déchets dangereux  

 
Pour chacune de ces catégories, on calculera 5 sous-indicateurs au niveau national et par ville (ou Province), qui sont : 

 Les quantités produites annuellement en tonnes par jour et par an. 
 Le Taux de collecte. 
 Le taux de mise en décharges contrôlées. 
 Le taux de déchets incinérés. 
 Le taux de déchets recyclés. 

 
Unité :  
Tonnes/jour 
Tonnes/an 
% pour chaque catégorie. 
 
 
Indications méthodologiques : 
 
Selon le projet de loi sur les déchets : 
Déchets ménagers : Tous déchets issus des activités des ménages ainsi que les déchets analogues provenant des activités 
industrielles, commerciales, artisanales au autres. 
Déchets industriels  tous déchets non ménagers résultant d'une activité industrielle, minière ou artisanale ou similaire. 
Déchets médicaux: Tous déchets issus des activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif, curatif ou palliatif 
dans le domaine de la médecine humaine ou vétérinaire, des hôpitaux publics, des cliniques et des cabinets privés, de la 
recherche scientifique ou laboratoires d'analyses opérant dans ces domaines. 
Déchets Dangereux Tous déchets qui par leurs constituants ou par les caractéristiques des matières nocives qu'ils 
contiennent sont susceptibles de nuire à la collectivité ou l'environnement et dont la liste est fixée par voie réglementaire. 
 
 
Source de données identifiées : 
Etudes, rapports, enquêtes du SEE, DGCL, Santé, et Industrie. 
Les Fédérations d'industriels et associations professionnelles. 
 
 
Suivi (organisme) : 
DGCL/MI 
Industrie  
Santé 
SEE 
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Historique de l'indicateur 

Type de déchets 
Les quantités 

produites par jour 
et annuellement 

Le Taux de 
collecte 

Le taux de mise en 
décharges 
contrôlées 

Le taux de 
déchets 

incinérés 

Le taux de 
déchets recyclés 

Ménagers 

1998 : 14.760,88 T/j 
5.387.721,2 T/an 

2000 : 18.055,55 T/j 
6.500.000 

1999 : 71,58 à 
100 %   1999 : de 0,1 à 

3,3 % 

Industriels 

1997 : estimations 
entre 800.000 et 

930.000 T/an 
2000 : 974.070 T/an 

1990-2001 : 100 
% 72 % (dans l'usine)  2000 : 23 % 

Médicaux 2000 : 11.910 T/an 1990-2001 : 100 
%  

1998 : 1000 
T/an (région de 

Casablanca) 
 

Dangereux 2000 : 118.900 T/an 
(industriels) 

1990-2001 : 100 
%    

Total ménagers- 
industriels- 
médicaux 

1960 : 1.600 T/J 
1992 : 12.370 T/J 
1999 : 17.413 T/J 
2000 : 18.055 T/J 

    

Source : DE, Département de l'Industrie et du Commerce  
 
Périodicité : 
Chaque 5 années. 
 
Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

Oui        
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Les déchets ont un impact sur la santé humaine et sur l'environnement en général : Ils réduisent la fertilité du sol, polluent 
les ressources en eau, demandent des moyens de stockage, etc. leur traitement et élimination sont à la base du 
développement durable. 
 

 Les déchets ménagers 
L’analyse de la composition des déchets ménagers au Maroc montre des teneurs importantes en humidité (70%) et en 
matières organiques (50 à 70%). La Production nationale des déchets ménagers en 2000  est estimé à 6 500 000 T/an  soit  
18  055 T/j.  Les déchets ménagers urbains en représentent  69% (4 500 000 T/an) alors que les déchets ruraux 31%  
(2 000 000 T/an). 
 

 Les déchets industriels 
 La production nationale est estimée à environ  974 070 T pour les déchets industriels dont 118 900 T (12.3%) sont des 
déchets industriels dangereux. La répartition de ces déchets par région montre que la région du Grand Casablanca produit 
environ 42 % des déchets industriels et 47 % des déchets industriels  dangereux  produits  par  le  Maroc  en  l’an 2000. La 
répartition de la production des déchets industriels par secteur d’activité et par région montre que les industries agro-
alimentaires d’une part et chimiques et para-chimiques d’autre part produisent 483 900 et 145 000 T/an de déchets 
représentant respectivement 63% et 20% du volume total. 

 
 Les déchets médicaux 

Les quantités des déchets médicaux produits par région sont présentées dans le tableau 4-4. La production nationale de ces 
déchets est estimée à 11 910 T/an dont environ 37 % est produite par les deux régions du Grand Casablanca et Rabat-Salé-
Zemmour –Zair. 
 

 Taux de collecte des déchets ménagers 
Le taux de collecte des déchets ménagers au Maroc est relativement satisfaisant et il varie entre 71,58 et 100%. Quant au 
pourcentage des rues balayées au moins une fois par semaine, qui reflète en principe les efforts de nettoiement, il est très 
variable et il peut aller de 30 à 100%. 
 

 Mise en décharge 
La plus grande partie des déchets ménagers collectés est acheminée vers les décharges publiques sauvages. 5% des déchets 
industriels sont évacués vers les décharges publiques ou des décharges sauvages. Quant aux déchets médicaux, étant donné 
la défaillance des incinérateurs, une grande partie doit être évacuée dans les décharges publiques. 
 

 Pourcentage des déchets recyclés ou traités 
En général, le pourcentage des déchets ménagers recyclés reste faible (0.09 et 3.3%). Mais il est sûrement beaucoup plus 
élevé que les données fournies lors de l’enquête effectuée par le Département de l’Environnement en 1999. Concernant les 
déchets industriels, 23% du volume total est réutilisé dans les procédés de fabrication ou cédés à des tiers en vue d’une 
réutilisation ou revalorisation. 
 
Pour ce qui est du traitement des déchets ménagers et industriels, il faut noter que la quasi-totalité des déchets est évacuée 
vers des décharges sauvages. Concernant les déchets médicaux, la capacité d’incinération globale (déchets  médicaux et 
déchets de saisi) dans la région de Casablanca est estimée par  le  Département  de l’Industrie  et du Commerce à 1000 T/an.
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EMISSION DES GAZ A EFFET DE SERRE 

 

CHAPITRE 4 
ENVIRONNEMENT 

THEME 
AIR 

CATEGORIE 
(E) 

NOTATION 
(4/4) 

 
Définition : 
.Cet indicateur correspond aux émissions nationales anthropiques agrégées des principaux gaz à effet de serre 
( GES):le dioxyde de carbone(CO2), le méthane(CH4) et le protoxyde d'azote (N2O). 

 
Unité : 
Tonnes d'équivalent de CO2/an .  
 
Indications méthodologiques : 
Les estimations des émissions de GES sont réalisées selon la méthodologie IPCC (Groupe International sur les 
Changements Climatiques). 
Les émissions de CH4 et de NO2 sont exprimées en équivalent- CO2 en utilisant comme coefficients de pondération leur 
potentiel de réchauffement Global (PRG) à l'horizon de 100 ans. 
 
Source de données identifiées : 

-Communication Nationale Initiale à la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques. 
Ministère de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, de l'Habitat et de l'Environnement. Octobre 2001. 
- Système d'information permanent sur les GES. 

 
Suivi (organisme) : 

- Département de L'Environnement  ; 
- Comité Nationale sur les Changements Climatiques 
 

 
Historique de l'indicateur : 
 Les émissions de GES ont été estimées à : 47 917 Kilotonnes E-CO2 pour l'année de référence 1994 .  
 
Emissions par type de gaz en 1994 

 CO2* CH4* N2O* E-CO2* NOx CO COVNM SO2 
Emissions Totales 

(Gg) 31 908 349 28 47 919 152 1 071 190 295 

Emissions Par 
habitant kg/hab 1 223 13 1 1 837 6 41 7 11 

Source : SEE, Inventaire national de gaz à effet de serre au Maroc, 1999 
* GES direct : E-CO2 = CO2 + 21CH4 + 310 N2O 
 
Emissions par secteur d’activité (1994) 

Secteur CO2 
(Gg) 

CH4 
(Gg) 

N2O 
(Gg) 

E-CO2 
(Gg) % NOx 

(Gg) 
CO 
(Gg) 

COVNM 
(Gg) 

SO2 
(Gg) 

Energie 25 206 63 1 26 839 56 152 1 069 152 291 
Procédés industriels 3 158 0 0 3 158 7 0 1 38 3 

Agriculture 0 192 26 12 092 25 0 0 0 0 
Changement 

d’exploitation des 
sols et gestion des 

forêts 

3 544 0 0 3 544 7 0 2 0 0 

Déchets 0 94 1 2 284 5 0 0 0 0 
Total 31 908 349 28 47 919 100 152 1 072 190 294 

Source : Département de l'Environnement, Inventaire des GES au Maroc, 1999. 
 
Périodicité :  
Cet Indicateur sera estimé chaque année. 
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Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau 

national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

urbain rural 
Oui Oui 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 

 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Cet indicateur renseigne sur le niveau d'émission des GES au Maroc, étant donné que ces gaz ont un effet sur le 
climat du globe terrestre. Il permettra au Maroc de respecter ses engagements vis à vis de la Convention Cadre 
des Nations Unies sur les Changements Climatiques. Ainsi, une communication nationale sur les GES sera 
présentée annuellement par le Maroc. Cela rentre dans un cadre global visant la lutte contre les éventuels effets 
néfastes des changements climatiques et assurant, en en même temps, un Développement Durable à la fois 
national et mondial. 
 
Les émissions totales de GES en Equivalent CO2 (E-CO2) estimées selon les recommandations du GIEC sont 
évaluées à :  
  CO2 = 31 908 Gg (Kilotonnes) 
  CH4 = 349 Gg (Kilotonnes) 
  N2O = 28 Gg (Kilotonnes) 
 
Ces émissions représentent 47 919 kilotonnes  de gaz E-CO2, soit 1,84 tonne E-CO2 par habitant dont 1,22 
tonne de CO2 par habitant. 
 
Si l’on classe les émissions par secteur d’activité, les secteurs responsables des émissions les plus importantes 
de GES sont les gros consommateurs d’énergie. Pour les énergies fossiles, c’est le transport et l’industrie, pour 
la biomasse, le résidentiel en milieu rural et les changements dans l’exploitation des sols par l’agriculture. C’est 
ainsi que le secteur de l’énergie vient en tête avec 56% du total des émissions nettes suivi de loin par 
l’agriculture (25%), les forêts (7%), les procédés industriels (P.I) (7%) et les déchets (5%). 
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EMISSION D'OXYDES DE SOUFFRE ET D'AZOTE 

CHAPITRE 4  
ENVIRONNEMENT 

THEME 
AIR 

CATEGORIE 
(E ) 

NOTATION 
(4;4) 

 
Définition : 
Cet Indicateur correspond aux émissions nationales anthropiques annuelles d'oxydes de souffre (SOx) et d'oxydes d'azote 
(NOX) 
 
Unité :  
Tonnes d'équivalent de dioxyde de souffre (SO2) par an 
Tonnes d'équivalent de NO2   par an. . 
 
Indications méthodologiques : 
 
Les émissions des principaux polluants de l’air (SO2, NOx, et particules en suspension) sont calculées à partir de la 
consommation de carburant et des rejets industriels. Les mesures concernent les sources mobiles (différents types de 
transports) et pour les sources stationnaires (centrales thermiques, unités industrielles, etc.). 
 

Emissions =  (facteur d'émission).(Quantité de combustible consommé) 
 
 
Source de données identifiées : 

- Communication Nationale Initiale à la Convention Cadre des Nation Unies sur les Changements 
Climatiques. Ministère de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, de l'Habitat et 
l'Environnement/Département de l'Environnement. Octobre 2001. 

- -Rapport Annuels sur l'Etat de l'Environnement du Maroc (REEM), Ministère de l'Aménagement du 
Territoire, de l'Urbanisme de l'Habitat et l'Environnement. 

- Etudes et rapports des Départements et organismes concernés. 
 
Suivi (organisme) : 

- Département de L'Environnement  ; 
- Comité National sur les Changements Climatiques 

 
Historique de l'indicateur : 
 

 émissions de SOX émissions de NOX 
1992 336 Kilotonnes 352 Kilotonnes 
1996 372 Kilotonnes 430 Kilotonnes 

 
                  Rejets gazeux en 1996 (en milliers de tonnes). 

Polluant Industries Transports Total 
SO2 210 27 237 
NOx 8 393 401 
PS 12 15 27 

 
          Rejets gazeux annuels des Centrales Thermiques et des Raffineries SCP et SAMIR en 1992 (en tonnes) 

 SO2 NOx PS 
Centrales Thermiques 112 700 26 800 3 459 

SCP 2 720 284 95 
SAMIR 19 850 1 985 725 
TOTAL 135 270 29 069 4 279 

              Source : Rejets gazeux des centrales thermiques ONE (Geyer et al) 
                            Rejets gazeux des raffineries (MEM) 
Périodicité :  
Annuelle 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 

Oui Oui        
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L'indicateur en question permettra d'évaluer les flux polluants atmosphériques (SOx et NOxx), à l'échelle 
nationale, générés à la fois par les activités industrielles et par le transport. Cela permettra  l'estimation des 
impacts sur la santé des populations et sur les écosystèmes et les milieux environnants. 
 
Parmi les 210 000 tonnes des émissions industrielles de dioxyde de soufre (SO2) en 1996, plus de 90% 
proviennent des unités de production d’acide sulfurique. Cette pollution est particulièrement ressentie dans les 
villes de Safi et d’El Jadida. 
 
Les chiffres précédents ne tiennent pas compte du secteur énergétique. Les émissions des centrales thermiques, 
ont été évaluées par  les Départements de l’Environnement et de l’Energie, dans le cadre de la coopération 
maroco-allemande. Cette étude a consisté à analyser les données fournies par l’Office National de l’Electricié 
(ONE) au moyen d’un logiciel EM (Environmental Manual) qui permet d’établir des liaisons entre les 
différents éléments du système « Production et Distribution d’Energie / Coûts / Emissions / Technologies 
Environnementales. Les rejets gazeux des raffineries marocaines SCP et SAMIR ont été évalués par une autre 
étude du Ministère de l’Energie et des Mines. 
 
Ces résultats montrent l’importance de la pollution de l’air par le secteur de l’énergie. En effet, ce secteur a été 
responsable en 1992 de 40% des émissions de SO2, 8% de NOx et 16% de particules en suspension. 
 

• La définition de normes de rejet ; 
• L’utilisation par les centrales thermiques de combustibles peu polluants tel  que le gaz naturel. 
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FREQUENCE DE DEPASSEMENT DE NORMES D'O3, SO2,NO2 , MPS ET PB. 

 
CHAPITRE 4   

ENVIRONNEMENT 
 

THEME 
AIR 

CATEGORIE 
(E) 

NOTATION 
(4/4) 

 
Définition : 
Cet indicateur correspond aux nombres de jours qui connaissent des pics de pollutions par l'Ozone stratosphérique (O3), par 
le dioxyde de soufre (SO2) par les oxydes d’azote ( NOX), par les matières particulaires en suspension (MPS) et par le 
plomb (Pb) 
 
 
Unité : 
Nombre de jours de pics pollution/an/station de mesure.  
 
 
Indications méthodologiques : 
Il s'agit de Comptabiliser, pour chaque station, le nombre de jours qui ont connu des pics de pollutions (dépassement de 
valeurs recommandées) pour les éléments en question : 
d'O3, SO2, NO2 , MPS et Pb. 
 
 
Source de données identifiées : 

- Département de  l'Environnement ; 
- Département de l'Equipement; 
- Département de la Santé; 
- Réseau de surveillance des villes. 
 

 
Suivi (organisme) : 

- Secrétariat d'Etat chargé de L'Environnement  ; 
 

 
Historique de l'indicateur : 
Quelques compagnes de mesures limitées dans le temps en faveur des grandes villes, mais pas encore de véritable réseau de 
surveillance nationale pour cet indicateur. 
 
Qualité de l'air de la ville de Rabat pour les MPS, SO2, NO2, Pb  

 Station Wilaya Bab 
Chellah 

Bab El 
Had 

Abraham 
Lincoln 

Bab 
Rouah 

Gare 
routière 

Rar 
Essalam Norme 

MPS 
 (g/m3טּ)

Moyenne* 
Centile95 
Maximum 

135 
198 
207 

 

233 
306 
323 

311 
337 
339 

241 
329 
344 

337 
426 
432 

 

261 
49 
445 

188 
226 
226 

200 
300 
400 

SO2 
 (g/m3טּ)

 

Moyenne 
Centile95 
Maximum 

48 
105 
143 

82 
133 
197 

60 
161 
206 

69 
117 
146 

88 
250 
325 

144 
376 
423 

8 
24 
40 

100 
200 
400 

NO2 
 (g/m3טּ)

Moyenne 
Centile95 
Maximum 

35 
64 
88 

90 
153 
176 

48 
106 
118 

58 
107 
137 

58 
99 

115 

68 
125 
156 

12 
33 
42 

100 
200 
400 

Pb 
 (g/m3טּ)

Moyenne 
Centile95 
Maximum 

0.2 
0.52 
0.6 

0.12 
0.26 
0.28 

0.17 
0.18 
0.18 

0.34 
0.52 
0.54 

0.31 
0.37 
0.38 

0.3 
0.43 
0.45 

0.06 
0.1 

0.11 

2 
2 
2 

Source : Département de l'Environnement, mai 1997 
 
* Moyenne : valeur moyenne sur l'ensemble des jours de l'étude 
  Percentille 95 : valeur minimale atteinte pour les 5% des jours les plus pollués 
  Maximale : valeur maximale sur l'ensemble des jours de l'étude. 
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Moyenne des principaux polluants dans l'air de la ville de 
Rabat
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 Source : Département de l'Environnement, 1997 
 
 
Périodicité :  
Annuelle 
 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau 

national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 

Oui      Oui Oui 
 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 

 
Cet indicateur renseignera sur la fréquence de pollution à l'échelle des villes et agglomérations, notamment 
l'effet de l'îlot de chaleur urbaine (Urban Island Effect). Cela permettra de prendre les décisions adéquates pour 
préserver la santé des populations et le milieu environnant.  
 
L'installation et la maintenance des réseaux de surveillance de la pollution atmosphérique peuvent aider à 
réduire la facture liée aux soins de santé et aussi amener à la baisse les jours de travail manqués. Cela peut 
avoir un impact positif le Développement durable. 
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CONSOMMATION DES SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D’OZONE (SAO) 

 
CHAPITRE 4 

ENVIRONNEMENT 
 

THEME 
AIR 

CATEGORIE 
P 
 

NOTATION 
(4 , 4) 

 
Définition : 
Cet indicateur est défini par les quantités consommées de produits chimiques contenant généralement du chlore et/ou du 
brome. 

Unité de mesure : 
Tonne métrique. 
Indications méthodologiques : 
La consommation des SAO est égale aux importations, étant donné que le Maroc n’exporte pas et ne produit pas les SAO. 
Source de données identifiées : 

- le département du commerce et de l’industrie 
- le département de l’agriculture (pour le bromure de méthyle). 

Suivi (organisme) : 
Département du commerce et de l’industrie/ Direction de la Production Industrielle 
 
Historique de l’indicateur : Cet indicateur est disponible depuis 1995. 
 
 
ANNEE CONSOMMATION SAO (EN 

TONNE METRIQUE) 
 Hors bromure 

de méthyle 
Avec bromure 

de méthyle 
1995 715 2013 
1996 815 1900 
1997 1187 1852 
1998 1192 2792 
1999 1186 1868 
2000 883 2333.4 
2001 753.83 3456.09  

Usage des substances appauvrissant la couche d'ozone
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Périodicité :  
Annuellement 
 
Couverture géographique de l'indicateur  

Niveau national 
Zones sensibles Zones 

marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Atlantique Méd. 
 

Oui 
 
 

  
  

Oui Oui 
 
Commentaire : 
Les données du Département de l’Industrie et du Commerce chargé du suivi des SAO montrent que la 
consommation totale des substances responsables de l’épuisement de la couche d’ozone est en baisse. En effet 
cette consommation est passée de 2 034 en 1995 à 1804 en 1997. Cette évolution permet au Maroc d’honorer 
les objectifs du Protocole de Montréal, qui se propose d’éliminer ces substances aux environs de l’an 2005. 
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SUPERFICIES INONDEES 

 
CHAPITRE 4 

ENVIRONNEMENT 

THEME 
RISQUES NATURELS ET 

TECHNOLOGIQUES 

CATEGORIE 
E 

NOTATION 
(4,4) 

 
Définition : 
Il s'agit de la superficie totale submergée par l’eau d'inondation dans le pays pour une année donnée. 

 
Unité de mesure : 
Pourcentage  
 
Indications méthodologiques : Cet indicateur est déterminé en se basant sur l’acquisition, l’interprétation et analyses des 
images satellitaires prises avant et après l’inondation. La seule différence c’est qu’il faut programmer le satellite afin qu’il 
puisse prendre l’image au cours de l’inondation (opération coûteuse). 
 
Cet indicateur peut être également exprimé sous forme d'un indice, défini par les points inondés par rapport à l’ensemble 
des points et zones inondables. 
Formule :  (i / l) x 100 

- I : l’ensemble des points et zones inondables (Localités, agglomérations, villes, infrastructures de base, 
superficies agricoles,..) 

- i : le nombre des points inondés 
 
Source de données identifiées : 
 
SE-Eau  
Agence des bassins 
Etudes, photos aériennes et satellitaires des Départements et organismes concernés (CRTS, Protection Civile, …) 

Suivi (organisme) : 
 
CRTS 
 
Historique de l'indicateur : 
Depuis le début des années 1990 
 
Périodicité :  
Annuelle 
 
Couverture géographique de l'indicateur : 

Niveau national Zones 
sensibles 

Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain  

 
Rural 

Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 
 

Oui 
 

Oui 

 

- - - - - - 
 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Les inondations sont des catastrophes naturelles qui ont un impact défavorable sur le développement durable 
dans le pays, à cause des dégâts qu'elles occasionnent en vie humaines, en perte des infrastructures et des biens 
socio-économiques (habitations, cultures, bétail, routes, etc.). 
 
Le contrôle des inondations est basé sur la prévention dans les zones à risque et sur les mesures et les 
aménagements permettant de minimiser leurs impacts. 
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NOMBRE D'ASSOCIATIONS AYANT POUR OBJET L'ENVIRONNEMENT 

ET/OU LE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

CHAPITRE 4 
ENVIRONNEMENT 

 

THEME 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

ACTEURS ET POLITIQUES 
 

CATEGORIE 
R 

NOTATION 
(4 ,4 ) 

 
Définition : 
Cet indicateur est défini par le nombre d'associations nationales ou locales qui ont pour objet la promotion du 
développement durable ou la préservation de l'Environnement en général ou de l'un de ces composants en particuliers( 
faune, habitas, air, déchets etc.) 
 
 
Unité de mesure : 
Nombre 
 
Indications méthodologiques : 
On entend par association, toute coalition, tout groupement volontaire institué par plusieurs personnes s'unissant pour une 
entreprise commune. L'association ne doit pas avoir un but lucratif auquel cas elle est considérée comme une société. 
 
Sources de données identifiées : 
Répertoire des ONG du Département de l'Environnement. 
 
 
Suivi (organisme) 
 
Département de l'Environnement 
 
Historique de l’indicateur : 
Indicateur nouveau 
 
Périodicité : 
annuelle  
 

Couverture géographique de l'indicateur : 
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

Oui Oui        
 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
La société civile représentée par les Organisations Non Gouvernementales (ONG)  joue un rôle de plus en plus 
important da la protection de l'environnement et le développement durable, aux niveaux national et local. Le 
nombre de ces ONG peut renseigner sur l'importance et la dynamique de la société civile dans le pays. 
 
Cette action associative au Maroc devient de plus en plus importante, notamment dans le cadre de partenariats 
ONG-Gouvernement ou ONG-secteur privé. Elles réalisent des projets de sensibilisation, de développement 
local et de préservation des ressources naturelles dans différentes régions du pays. 
 
Les Organisations Non Gouvernementales (ONG) sont considérées comme des vecteurs efficaces de 
communication entre la population, les communautés et/ou le gouvernement. Les ONG travaillant pour 
l’environnement sont assez nombreuses. Nous avons dénombré un nombre avoisinant les 400 au niveau 
national. Leur importance et champs d’action sont diversifiés à la mesure des préoccupations 
environnementales. 
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DEPENSES PUBLIQUES DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

EN POURCENTAGE DU PIB 
 

CHAPITRE 4 
ENVIRONNEMENT 

 

THEME 
DEVELOPPEMENT DURABLE, 

ACTEURS ET POLITIQUES 

CATEGORIE 
R 

NOTATION 
(4 ,3 ) 

 
Définition : 
Cet indicateur est défini par le montant des dépenses publiques consacrées à la protection de l'environnement exprimée en 
pourcentage du produit Intérieur Brut (PIB). 
Les dépenses de protection de l'Environnement sont les dépenses effectivement encourues pour empêcher, réduire et 
éliminer la pollution ainsi que toute autre dégradation de l'Environnement. Les dépenses relatives à l'administration 
publique, au contrôle des actions précédemment énumérées, ainsi qu'a la surveillance de l'Environnement, sont inclues.  
 
Unité : 
     % 
 
Indications méthodologiques : 
Les dépenses de protection de l'environnement sont définies comme les dépenses qui ont pour principal objectif la 
protection de l'environnement. Elles incluent: les dépenses de réduction et de contrôle de la pollution et les dépenses de la 
protection de la nature. 

 
Ainsi, pour le Maroc les principales dépenses publiques de protection de l'environnement correspondent au total des 
budgets destinés à la protection de l'environnement des Départements ou de leurs Directions/Services chargés de d'activités 
de protection de l'Environnement. Il s'agit des budgets des Départements suivants :  
 

 Département de l'Environnement (budgets d'investissement) 
 Département des Eaux et Forêts (budgets d'investissement) 
 Ministère de l'Agriculture (budget de la lutte contre la désertification) 
 Ministère de l'Intérieur (DGCL : budget déchets solides et assainissement liquide) 
 Ministère de l'Equipement (Budget de lutte contre la pollution des eaux; ONEP : budgets de l'assainissement; DMN : 

budget pollution de l'air; DPDPM/ODEP : budget de lutte contre la pollution, ) 
 Département de l'Energie et des Mines (CDER : budget d'investissement; ONE : budget destiné aux énergies 

renouvelables). 
 Département du Commerce et de l'Industrie (Budget destiné à la lutte contre la pollution industrielle). 

 
Les montants de ces budgets peuvent être obtenus du budget général annuel adopté par le Gouvernement dans sa Loi de 
Finances. 
 
                            Formule = Total budget alloué à la protection de l'environnement     x  100 

                                                                           PIB 
 

 
Sources de données identifiées : 
Lois de Finances annuelles. 
Rapports d'activités annuels des Départements/Organismes publics concernés  
 
Suivi (organisme) 
Département de l'Environnement 
 
Historique de l’indicateur : 
Indicateur nouveau. 
 
Périodicité : 
Annuelle  
 
Couverture géographique de l'indicateur  

Niveau 
national Zones marines Zones côtières Zones littorales Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée  
Oui        
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 

Les dépenses allouées à la protection de l'environnement dans le pays est un indicateur qui renseigne sur le 
niveau de la réponse des pouvoirs publics aux différents problèmes de dégradation de l'environnement, en 
terme de lutte contre la pollution et en terme de préservation des ressources naturelles. 
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EXISTENCE DE PLANS NATIONAUX D'ENVIRONNEMENT ET/OU DE 

STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT DURABLE. 
 

CHAPITRE 4 
ENVIRONNEMENT 

 

THEME 
DEVELOPPEMENT DURABLE, 

ACTEURS ET POLITIQUES 
 

CATEGORIE 
R 

NOTATION 
(4 , 4) 

 
Définition : 
Cet indicateur a pour but de montrer l'existence de Plans Nationaux sur l'Environnement ou une stratégie nationale de 
développement durable  
 
 
Unité de mesure : 
oui /non, si oui, joindre une fiche descriptive du plan ou de la stratégie. 
 
Indications méthodologiques : 
 
Les Etats se sont engagés à coopérer et à créer, en fonction de leur contexte particulier, les conditions propres à garantir 
pour leur avenir un développement particulier, les conditions propres à garantir pour leur avenir un développement durable. 
Ces conditions doivent être formalisées dans des programmes nationaux définissant les priorités et les actions à mener, sous 
la forme de documents Agenda 21/Plans/Stratégies officiels publiés. 
 
On pourra utilement faire la liste des documents de référence. 
 
Sources de données identifiées : 
Rapports du Département de l'Environnement 
Rapports du Conseil National de l'Environnement 
 
Suivi (organisme) 
Département de l'Environnement 
 
Historique de l’indicateur : 
 
1995 : Stratégie National de Protection de l'Environnement et du Développement Durable  
2002 : Plan d'Action National pour l'Environnement (PANE) 
 
Périodicité : 
Annuelle  
 
Couverture géographique de l'indicateur  

Niveau 
national Zones marines Zones côtières Zones littorales Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée  
Oui        

 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L'existence de tels documents publiés traduit une volonté d'appréhender les problèmes environnementaux, et, plus 
généralement de développement durable au niveau national, ces documents établissent des constats et des priorités pour la 
prise en compte de l' l'Environnement et du Développement Durable sur la base d'une implication de nombreux experts et 
institutions. 
 
Pour faire face aux problèmes environnementaux, les pouvoirs publics ont conçu et adopté une nouvelle politique, basée sur 
une vision globale et intégrée, visant à faire de l’environnement une préoccupation centrale du développement socio-
économiques, dans un objectif de développement durable impliquant, dans un cadre de responsabilité collective et partagée, 
tous les acteurs socio-économiques (Administration-Collectivités Locales-Secteur Privé- Société Civile-Institution 
Scientifiques et Universités). 
Dans cette optique le département de l’environnement a élaboré la Stratégie Nationale pour la Protection de 
l’Environnement et le Développement Durable dans  l’objectif de définir les orientations et les grands axes de la politique 
nationale de l’environnement. Cette stratégie qui a été basée sur une approche économique et des objectifs de qualité, a été 
adoptée dans le cadre du Conseil National de l’Environnement en 1995. 
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Ainsi, elle a permis d’établir des indicateurs de l’environnement permettant de suivre et de contrôler l’évolution de l’état de 
l’environnement, de définir des priorités de dégradation et assurer le développement durable. 
 
Les priorités de l’action environnementale ont été focalisées sur les points suivants : 
* la protection des ressources en eau ; 
* la réduction des déchets et l’amélioration de leur gestion ; 
* l’amélioration de qualité de l’air/réduction de la pollution  atmosphérique ; 
* la protection et la préservation des sols et du littoral. 
 
Pour la mise en œuvre d’une politique cohérente et une stratégie efficace répondant aux principes d’un développement 
durable, le Département de l’Environnement a initié des axes stratégiques d’action par l’adoption d’une approche globale et 
intégrée, qui fait intervenir tous les départements ministériels et tous les acteurs concernés y compris le groupe cible qu’est 
le citoyen marocain. 
 
Ces axes stratégiques d’action s’articulent autour des principes d’action suivants : 
 

1- Le renforcement d’une banque de données dynamiques de l’observation de l’environnement à l’échelle du pays. 
2- Le renforcement du cadre juridique et institutionnel, afin d’assurer l’efficacité de la politique nationale en matière de 
l’environnement. 
3- La mise en place des mesures incitatives et financières basées sur un partenariat participatif. 
4- la promotion de la sensibilisation et de l’éducation afin d’asseoir une éthique environnementale au niveau de toutes 
les composantes de la société civile. 
5- le renforcement de la coopération bilatérale et multilatérale en matière d’environnement afin d’assurer un transfert du 
savoir-faire et de concrétiser les engagements du Maroc à l’échelle internationale. 

 
 Plan d’Action National pour la Protection de l’Environnement (PANE) 

 
Le Plan d'Action National pour l'Environnement du Maroc (PANE), en cours de mise en œuvre constitue la réponse des 
pouvoirs publics au constat établi par l'état de l'environnement au Maroc. Ce constat révèle en effet des niveaux de 
dégradation des ressources naturelles et d'atteintes au cadre de vie des populations préoccupants. 

 
Une telle situation qui a suscité le développement d'une conscience environnementale à tous les niveaux, rendait impérative 
et urgente la nécessité d'engager un exercice de planification environnementale concertée et intégrée, visant la maîtrise des 
manifestations de la dégradation du patrimoine naturel du pays et l'amélioration du cadre de vie des populations. 
 
C'est dans ce contexte que fut lancé, avec l’appui du PNUD et du FNUAP, le projet ACTION 30 qui s’insère dans le cadre 
du programme capacité 21, initiative du PNUD visant d’assister les pays en voie de développement à renforcer leurs 
capacités. 
Le projet ACTION 30 se proposait en effet de traduire en actions concrètes, les principes énoncés dans la stratégie 
nationale de l'environnement et du développement durable adoptée en 1995 par le Conseil National de l’Environnement 
(CNE). Trois objectifs essentiels étaient assignés au Programme ACTION 30, à savoir : 

 
 La promotion d'un processus de concertation, de participation et de mobilisation de tous les acteurs 

concernés par la problématique environnementale ; 
 La formulation d'un plan d'action national qui intègre les décisions et les actions résultant de ce processus et 

qui réunit les conditions favorables à un développement durable aussi bien sur le plan humain, que sur les 
plans économique et écologique ; 

 La mobilisation des ressources financières nationales, régionales et locales, pour bâtir de nouveaux 
partenariats avec la communauté internationale, en vue de financer et de gérer la mise en œuvre des actions 
du PANE. 

 
Le PANE est par conséquent un rapport national qui résulte d'un consensus entre les différents partenaires du secteur 
public, du secteur privé et de la société civile qui ont été appelés à participer à l'élaboration de son contenu. Il est aussi un 
cadre de référence qui permet d'identifier les problèmes et les acteurs concernés et suggère les solutions appropriées. 
Conformément à la démarche participative retenue pour l'élaboration du PANE, il est explicitement convenu que ce dernier 
est un outil de planification itératif qui s'inscrit dans le long terme et qui sera mis à jour de façon régulière suivant un 
mécanisme de suivi-évaluation, élément central de sa mise en œuvre. 

 
Le PANE a été adopté lors de la dernière session du Conseil National de l’Environnement (février 2002) et a été présenté 
lors d’un forum aux différents bailleurs de fonds pour solliciter leur participation à la réalisation de certaines actions. 
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NOMBRE D'AGENDA 21 LOCAUX ADOPTES PAR LES AUTORITES LOCALES 

 
 

CHAPITRE  4 
ENVIRONNEMENT 

 

THEME 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

ACTEURS ET POLITIQUES 

CATEGORIE 
R 

NOTATION 
(4 ,4 ) 

 
 
Définition : 
Cet indicateur est défini par le nombre d'agendas 21 adoptés par les autorités locales à l'intérieur du pays. 
Une liste des Collectivités locales ayant adopté ces Agendas sera fournie. 
 
Unité de mesure : 
Nombre 
 
 
Indications méthodologiques : 
.La conférence de Nations Unies sur l'Environnement et le Développement (CNUED)a adopté en 1992, à RIO, les principes 
et les objectifs de l'Agenda 21. 
 
Parallèlement à l'Agenda 21 adopté au niveau national, certaines collectivités locales peuvent également s'engager dans 
l'établissement de telles démarches d'Agenda 21 locaux, impliquant les acteurs locaux autour priorités locales. C'est le 
nombre de telles initiatives dans le pays qui est recensé ici. 
 
 
Sources de données identifiées : 
 
Département de l'Environnement 
 
Suivi (organisme) 
 
Département de l'Environnement 
 
 
Historique de l’indicateur : 
Indicateur nouveau 
 
Périodicité : 
Annuelle  
 
 
Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Zones 

sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

Oui Oui      Oui Oui 
 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Les Agendas 21 locaux sont des processus d'instauration du développement durable au niveau local, 
conformément à la stratégie et au plan d'action de développement durable adoptés au niveau national. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


